
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

N°54	-	JUIN	2019	
	
	
	
	
	

Mettre	
l’environnement	et	les	
territoires	au	cœur	du	
projet	de	prolongation	

	
On	ne	peut	imaginer	en	
2019,	laisser	les	territoires	
et	la	biodiversité	à	la	marge	
du	projet	de	prolongation	
de	la	concession	donnée	à	la	
CNR	jusqu’en	2041.	

	
Au	travers	du	cahier	des	
charges	à	construire,	il	s’agit	
pour	l’Etat	de	donner	du	
souffle	à	cette	concession.	
Le	Rhône	a	largement	
contribué	«	au	service	de	la	
Nation	».	
Il	est	temps	de	rendre	à	la	
biodiversité	ce	qui	doit	être	
réparé,	bonifié.	
Il	est	temps	de	donner	aux	
territoires	toute	leur	place	
dans	la	gouvernance	du	
projet.	

	
CONTACT	
Mairies	de	Yenne	/	Parves-et-	
Nattages	
Contact	:	
mairie@parvesetnattages.fr	

	
Maires	riverains	du	haut	Rhône	/Chautagne,	
Yenne/Belley,	Brégnier-Cordon	
	
Cette	contribution	est	celles	des	maires	riverains	des	Rhône	
naturels	de	Chautagne,	Yenne/Belley	et	Brégnier-Cordon.	
	
Elle	se	situe	dans	la	prolongation	de	la	contribution	rédigée	
par	le	Syndicat	du	Haut	Rhône.	
	
Complémentaire	également	de	la	contribution	rédigée	par	la	
communauté	de	communes	Bugey	Sud.	
	
CNR	:	Oui	à	la	prolongation,	mais	avec	un	
cahier	des	charges	inscrit	dans	le	XXIe	siècle	
	
La	CNR	est	présente	sur	notre	territoire	depuis	le	début	de	la	
concession.	Elle	est	partenaire	de	nombreuses	communes.	
Elle	est	créatrice	d’emplois.	Cette	contribution	n’a	
certainement	pas	pour	objet	de	la	remettre	en	question.	
	
Elle	a	pour	vocation	de	faire	entendre	notre	point	de	vue	de	
maires	et	élus	du	haut	Rhône	sur	un	dossier	essentiel.	

•   Ce	que	souhaitent	les	Maires	c’est	que	
l’environnement,	la	biodiversité	et	toutes	les	actions	
qui	concourront	à	sa	réparation	(la	restauration	du	
fleuve)	soient	un	des	piliers	du	cahier	des	charges	de	
la	prolongation.	

•   Ce	que	souhaitent	les	Maires,	c’est	que	la	
gouvernance	de	la	CNR	soit	plus	claire	et	plus	
participative.	

•   Ce	que	souhaitent	les	Maires,	c’est	que	les	Missions	
d’Intérêt	Général	(MIG)	soient	travaillées	avec	les	
territoires	sur	une	vision	partagée,	avec	évaluation	
périodique	(périodes	de	5	ans).	



	

Biodiversité,	territoires	et	Missions	d’intérêt	général	
	

Geler	des	crédits	au	profit	de	la	
biodiversité	

	
Dans	le	cahier	des	charges	tel	que	présenté,	les	
missions	liées	à	l’environnement	et	à	la	
restauration	de	la	biodiversité	demeurent	
portées	par	les	Missions	d’Intérêt	Général	
(MIG),	comme	c’est	le	cas	depuis	2003.	

	
Nous	avons	noté	que	modifier	le	cahier	des	
charges	inital	de	1934	(trois	missions	de	base,	
production	d’électricité	hydraulique,	navigation,	
irrigation)	exigerait	un	recours	à	la	loi,	ce	qui	
dans	l’agenda	présent	s’avère	complexe.	
Nous	l’avons	entendu.	
Pour	autant,	la	question	c’est	d’inscrire	le	
prolongement	de	la	concession	dans	son	siècle.	
La	crise	de	la	biodiversité	est	mondiale	et	
connue.	L’Etat	annonce	la	transition	écologique	
comme	enjeu	majeur	de	ses	politiques.	Cela	
doit	se	traduire	dans	le	cahier	des	charges	
donné	à	la	CNR.	
Il	n’est	pas	concevable,	dans	ce	cadre,	de	traiter	
de	la	biodiversité	comme	d’une	action	parmi	les	
autres.	Il	faut	lui	donner	une	place	essentielle	:	

	
•   Soit	en	en	faisant	un	quatrième	pilier	de	

la	concession,	à	part	des	MIG.	
•   Soit	en	gelant,	dans	les	MIG,	une	part	

des	investissements	sur	l’unique	volet	de	
la	biodiversité.	

	
Dans	ce	cadre,	il	y	a	nécessité	d’augmenter	le	
montant	des	investissements.	
Le	montant	de	160	M€	alloué	aux	MIG	sur	une	
période	de	5	ans	est	insuffisant	à	l’échelle	du	
territoire	Rhône.	

	
	

Gouvernance	:	les	territoires	–	communes,	
communautés	de	communes	–	et	les	entités	
gémapiennes	doivent	être	autour	de	la	table	
pour	mieux	encadrer	le	rôle	du	concessionnaire	
en	tant	qu’aménageur	de	la	vallée	et	partenaire	
des	acteurs	locaux.	

Pont	de	la	Loi	
	
L’ancrage	territorial	exige	une	
stratégie	partagée	
	
Egalement	identifiée	dans	les	MIG,	l’obligation	
d’ancrage	territorial	passe	par	les	actions	
conduites	au	profit	des	territoires.	
	
Or,	aujourd’hui,	il	est	difficile	de	dire	où	se	fait	
la	priorisation	des	Missions	d’intérêt	général	
données	à	la	CNR	et	de	déterminer	qui	décide	
vraiment	:	la	CNR	?	L’Etat	?	
Font-elles	l’objet	d’une	stratégie	?	Et	alors	qui	
construit	cette	stratégie	et	sur	quels	critères	?	
Y-a-t-il	évaluation	régulière	des	actions	
conduites	et	si	besoin	correction	?	
Tout	cela,	pour	les	élus	que	nous	sommes,	
apparait	comme	brumeux,	avec	un	fort	
sentiment	de	fil	de	l’eau	:	premier	arrivé,	
premier	servi.	
	
Il	y	a	lieu,	dans	le	cahier	des	charges,	de	préciser	
qui	décide	des	MIG,	sur	quelle	stratégie	et	
quelle	périodicité	et	avec	quelle	évaluation.	
	
Il	parait	important	que	ces	MIG	soient	co-	
construites	avec	les	communes,	communautés	
de	communes	riveraines	du	Rhône	ainsi	qu’avec	
les	entités	gémapiennes.	
-	Autour	d’une	stratégie	partagée,	
-	d’une	planification	connue	et	partagée,	
-	avec	évaluation	régulière	des	actions	
conduites,	
-	et	correction	dans	les	actions	si	besoin.	



	

Redonner	au	Rhône	sa	dynamique	fluviale	

	
En	complément	
de	la	contribution	du	SHR…	

	
Le	Cahier	d’acteurs	porté	par	le	SHR	est	le	fruit	
du	travail	des	techniciens	du	SHR,	dans	la	ligne	
de	la	demande	des	élus	du	haut	Rhône.	
Appuyé	sur	les	plus	récents	travaux	conduits	par	
les	scientifiques,	il	fait	le	point	sur	les	atouts	
incontestables	que	présentent	nos	territoires	en	
matière	de	biodiversité.	Il	reconnait	le	travail	
fait	et	demande	à	aller	plus	loin.	

	
Le	cahier	d’acteurs	du	SHR	est	le	nôtre…	
Notre	contribution	se	veut	complémentaire	et	
politique.	Il	y	a	sur	le	haut	Rhône	des	enjeux	de	
biodiversité	et	pour	l’Etat,	au	travers	du	cahier	
des	charges,	la	possibilité	de	porter	haut	une	
ambition	environnementale.	C’est	cela	que	
nous	demandons.	

	
Le	Rhône	est	un	fleuve	lourdement	aménagé.	
Au	fil	du	temps,	sa	morphologie	a	été	
fondamentalement	transformée.	
C’est	également	une	entité	complexe	partagée	
entre	Suisse	et	France…	où	se	jouent	des	enjeux	
énergétiques,	économiques,	agricoles,	
touristiques	et	de	transport.	

	
Avec,	comme	le	souligne	la	contribution	du	
SHR,	un	double	enjeu	de	biodiversité	et	de	
gestion	des	sédiments.	

	
Depuis	2003,	la	CNR	a	investi	dans	la	gestion	de	
l’environnement.	Ainsi	en	est-il	de	
l’augmentation	des	débits	réservés	et	de	la	
restauration	des	annexes	et	marges	fluviales.	
Des	efforts	majeurs	ont	porté	sur	nos	
territoires.	Tout	particulièrement	sur	les	Rhône	
court-circuités.	Mais	c’était	à	partir	de	
méthodes	dessinées	dans	les	années	1990.	

	
Nous	ne	discuterons	pas	des	critères	qualifiant	
les	masses	d’eau,	nous	n’en	avons	pas	la	
compétence.	Ce	que	nous	voyons,	c’est	que	
certains	secteurs	sont	envahis	d’espèces	
invasives.	

Seuil	de	Yenne	
	
-	Que	les	poissons	ne	remontent	pas.	
-	Que	sur	ces	Rhônes	court-circuités,	se	posent	
de	vrais	problématiques	de	continuité	
écologique,	
-	Tandis	que	côté	Rhône	canalisé,	les	rives	et	les	
ports	s’envasent.	
	
Bien	sûr,	il	n’est	pas	question,	sur	les	tronçons	
court-circuités	de	Chautagne,	de	Yenne/Belley,	
de	Brégnier	Cordon	de	retrouver	le	fleuve	du	
XIXe	siècle.	
Mais	il	est	question	de	recréer	une	véritable	
dynamique	fluviale,	moteur	de	la	diversité	des	
habitats.	
	
La	demande	que	nous	faisons,	s’appuie	sur	les	
travaux	et	conclusions	des	chercheurs	qui	
assurent	le	suivi	scientifique	de	la	réhabilitation	
déjà	entreprise.	
	
La	potentialité	de	mobilisation	du	Rhône	de	
Yenne	avait	été	identifiée	au	moment	de	
l'établissement	des	listes	d'ouvrages	prioritaires	
devant	faire	l'objet	de	travaux	de	restauration	
de	la	continuité	écologique	(liste	2)…	puis	ces	
ouvrages	ont	été	remis	en	liste	1.	
	
Sur	ces	secteurs,	où	la	biodiversité	existe	et	est	
reconnue,	le	cahier	des	charges	de	la	
prolongation	doit	porter	haut	l’ambition	
environnementale.	
	

•	 Pour	en	faire	des	spots	de	biodiversité,	
•	 Pour	la	lutte	contre	le	changement	

climatique	et	l’aide	à	la	résilience	du	
système,	

•	 Pour	favoriser	un	tourisme	doux.	



	

Valoriser	la	biodiversité,	développer	un	tourisme	de	
découverte	de	la	nature	

	
3	Rhône,	un	projet	partagé	

	
En	avril	2018,	l’ensemble	des	maires	riverains	
du	Rhône	naturel	de	Yenne,	Savoie	et	Ain,	ont	
écrit	au	Préfet	de	Région,	Président	de	l’Agence	
de	l’eau,	pour	que	soit	dressé	un	bilan	
environnemental,	économique	et	social	de	35	
ans	de	dérivation	du	Rhône	de	Yenne	par	Belley.	

	
Notre	participation	active	à	plusieurs	réunions	
au	cours	de	cette	concertation	permet	à	ce	jour	
d’espérer	une	écoute	attentive	de	l’Etat	autour	
d’un	projet	d’étude	environnementale	portant	
sur	la	dynamique	du	fleuve	sur	les	trois	Rhône	:	
de	Chautagne,	de	Yenne/Belley,	de	Brégnier-	
Cordon.	

	
Il	s’agira	d’étudier	comment	peut	être	créée	
une	vraie	dynamique	fluviale	:	travail	sur	la	
gestion	sédimentaire,	sur	l’arasement	des	
seuils,	sur	la	morphologie	du	lit	et	des	lônes,	
voire	sur	les	débits,	etc.	

	
Le	tout	dans	une	perspective	d’excellence	
environnementale	et	de	reconquête	d’un	
fleuve	courant	et	vivant,	au-delà	du	SDAGE	
actuel.	

	
	
	
	
	
	

CONCLUSION	

Pont	d’Evieu	
	
Canoé,	randonnée,	pêche…	
	
Un	bassin	d’eau	vive	a	été	installé	au	Seuil	de	
Yenne.	Il	pourrait	être	déplacé	sur	un	autre	
secteur	du	haut	Rhône,	au	niveau	de	Motz	par	
exemple.	Quant	à	la	micro	centrale	située	sur	le	
seuil,	elle	a	été	présentée	comme	amovible…	
Ce	qui	est	souhaité,	pour	ces	3	Rhône,	dont	le	
Rhône	de	Yenne	(18	km	de	parcours)	c’est	que	
soient	étudiées	conjointement	les	modalités	
de	continuité	piscicole	et	d'itinérance	douce.	
Nos	territoires,	dont	le	Défilé	classé	de	Pierre	
Chatel	et	la	Réserve	nationale,	le	meritent.	
	
En	regagnant	leur	mise	en	continuité	
écologique,	en	supprimant	les	obstacles	placés	
sur	leur	cours,	les	3	Rhône	peuvent	mener	
ensemble	un	projet	de	développement	
touristique	doux,	autour	de	la	nature	et	de	sa	
découverte.	

	
Insuffisant	aujourd’hui	sur	un	certain	nombre	de	points	majeurs,	le	cahier	des	charges	donné	à	la	CNR	
pour	sa	prolongation	a	tout	intérêt	à	viser	à	l’exemplarité	:	exemplarité	dans	la	préservation	et	la	
valorisation	de	la	biodiversité.	Exemplarité	dans	la	gouvernance	proposée	et	l’ancrage	territorial	du	
projet.	
C’est	ce	que	demandent	les	élus	du	territoire	du	haut-Rhône.	
Plus	encore,	il	y	a	lieu,	là	où	la	biodiversité	existe,	de	conduire	un	projet	environnemental	ambitieux.	
C’est	ce	que	nous	proposons	à	l’Etat	de	faire	sur	les	Rhône	court-circuités	de	Chautagne,	de	Yenne,	de	
Brégnier-Cordon.	En	allant	au-delà	des	directives	en	cours	pour	retrouver	un	fleuve	courant,	un	fleuve	
vivant	et	trois	Rhône	en	continuité	écologique	(réservoirs	reconnus	de	biodiversité)…	représentant	un	
linéaire	important	et	un	réel	facteur	d’attractivité	touristique.	


